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LOCINDUS

Société anonyme au capital de 46.837.269 €.
Siège social : 19, rue des Capucines, 75001 Paris.

642 041 768 R.C.S. Paris.

Rectificatif de l’avis de réunion paru au Balo n° 36 du 24.03.2010

Dans la cinquième résolution dernier paragraphe il y a lieu de lire :

« Le Conseil d’Administration informera chaque année l’assemblée générale ordinaire des opérations réalisées dans le cadre de la présente résolution,
qui annule et remplace l’autorisation donnée par l’assemblée générale ordinaire du 28 Avril 2009 ».

Au lieu de :

« Le Conseil d’Administration informera chaque année l’assemblée générale ordinaire des opérations réalisées dans le cadre de la présente résolution,
qui annule et remplace l’autorisation donnée par l’assemblée générale mixte du 30 Avril 2008 ».

1000924

CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS


